
Proposition pour l'inclusion dans le contrat d'assurance collective     
Police-N° 16.063.914 - Assurance responsabilité civile professionnelle 
pour les membres de l‘Association Suisse de Shiatsu

Remarque préalable  

La Zurich Compagnie d'Assurances SA en tant qu'assureur et la fairsicherungsberatung ag en tant que preneur 
d'assurance ont conclu un contrat d'assurance collective pour les risques de responsabilité civile 
professionnelle. Les membres de l‘Association Suisse de Shiatsu ont la possibilité d'adhérer à ce contrat 
d'assurance collective et d'être ainsi assurés contre les risques de responsabilité civile professionnelle. 

Si, dans les documents de proposition ou de contrat, seul le genre masculin est employé pour les dénominations 
de personnes – dans le but de faciliter la lecture –, celui-ci sous-entend néanmoins toujours les personnes du 
sexe féminin. 

Proposant pour l’admission en qualité de personne assurée 

Titre: 

Prénom, Nom: 

Rue/No.: 

NPA/Lieu  

E-Mail:

Téléphone:

Activités de médecine complémentaire qui doivent être assurées 

Remarques/ Adresse de correspondance

Questions relatives à la proposition / Informations sur le risque

ÊteÊtess--vvououss  ouou  aavveezz--vovouuss  ddééjjà à ététéé  asasssuurréé  eenn  rresesppoonnssababililitéité  ccivivileile  ppoouurr  l'l'acactivitivitété  pprrooffeessssioionnnnelelllee  à à asasssuurrerer  oouu  ununee  acactitivitévité  
ssimimilairilairee  ??    

UUnne e pprropopososiittiionon  ququee  vovouuss  aavezvez  pprrésésenentéetée  ppoouurr  ll''aacctivtivititéé  pprrooffesesssioionnnnelellele  à à asasssuurrerer  oouu  uunnee  acactitivitévité  ssimimiilairlairee  aa--tt--elellle e ététéé  
rerefuséefusée  ouou  l'acceptationl'acceptation  ouou  llee  mmaintienaintien  d'uned'une  policepolice  a-t-ea-t-ellelle  été été subordonnéesubordonnée  àà  dedes s conditioconditions ns aggravéesaggravées  ?? 



Avec-vous connaissance d’événements qui pourraient entraîner une réclamation en dommages-intérêts ? 

Si oui, veuillez préciser : 

Durée du contrat 

Début souhaité 

Expiration 31.12.2024 sans renouvellement tacite 

Échéance principale 01.01. 

Somme d’assurance et franchise 

Somme d‘assurance CHF 5 mio. par événement et deux fois par année d’assurance pour l’ensemble des 
lésions corporelles, dommages matériels, dommages économiques purs et des 
frais 

Franchise CHF 500 par événement 

Renonciation à la franchise si le dommage est supérieur à la franchise 

Étendue de l‘assurance / Primes 

Assurance de base CHF 95.00 

Contribution annuelle à la prime (5% timbre incl.) CHF 95.00 

Bases du contrat 

CGA 

CP 

Conditions Générales d‘Assurance Zurich Business Medic, Édition 07/2019 

Conditions Particulières pour les membres des associations de la médecine 
complémentaire, Version 09/2021 

Dans la mesure où les CGA et les CP ne correspondent pas exactement au présent rapport d'assurance collective, 
elles s'appliquent en conséquence en ce sens que les assurés ont les mêmes droits et obligations que le preneur 
d’assurance. 

Est-ce que des réclamations en dommages-intérêts ont déjà été formulées contre vous pour l'activité professionnelle à 
assurer ou une activité similaire ou est-ce que des dommages sont survenus au cours des 5 dernières années qui 
seraient compris dans la couverture d’assurance souhaitée ?       

Si oui,  

Nombre : 

Montant de l’indemnisation : 



Déclaration finale 

Les réponses doivent être complètes et conformes à la vérité. Si des faits importants sont omis ou communiqués de 
façon inexacte (violation de l’obligation de déclarer), Zurich Compagnie d’Assurances SA (Zurich) peut résilier le 
contrat. Dans ce cas, l’obligation de Zurich de verser des prestations s’éteint également pour les sinistres déjà 
survenus lorsque le fait qui a été l’objet de la réticence a influé sur la survenance ou l’étendue du sinistre (art. 6 LCA 
[Loi fédérale sur le contrat d’assurance]).

L’assuré déclare avoir répondu en toute bonne foi aux questions du présent document. En outre, il confirme 
l’exactitude des faits qui y sont déclarés (faits importants). Il s’engage à signaler à Zurich les modifications qui 
surviennent avant le début de la couverture d’assurance définitive. Il confirme avoir reçu les informations légales (art. 
3 LCA) ainsi que les conditions contractuelles déterminantes.

L’assuré est conscient que Zurich traite des données qui se rapportent à des personnes physiques (données 
personnelles), dans le cadre de la conclusion et l’exécution des contrats et à d’autres fins. De plus amples 
informations sur ce traitement se trouvent dans la déclaration relative à la protection des données personnelles de 
Zurich. Cette déclaration peut être consultée sous www.zurich.ch/protection-des-donnees ou obtenue auprès de 
Zurich Compagnie d’Assurances SA, Protection des données, case postale, 8085 Zurich, datenschutz@zurich.ch.

Zurich se réserve, dans ce contexte et dans les autres cas mentionnés dans la déclaration relative à la protection des 
données personnelles, le droit de communiquer les données personnelles – y compris les données personnelles sur la 
santé, le cas échéant – à des tiers.

L’assuré consent expressément par la présente déclaration à ce que les assureurs antérieurs, les co-assureurs et les 
réassureurs, d’autres assureurs et d’autres services au sein de Zurich, les organes officiels et d’autres tiers, 
fournissent à Zurich des renseignements pertinents dans le cadre du contrôle des risques et des prestations ou des 
sinistres, dans le but de lutter contre les abus et pour l’exécution du rapport contractuel d’assurance, en particulier sur 
l’évolution de la sinistralité ou sur les assurances et prestations antérieures ou parallèles. Ceci est nécessaire à la 
préparation, respectivement à l’exécution du rapport contractuel d’assurance. L’assuré délie tous ces services de tout 
devoir de confidentialité dans ce cas.

L’assuré s’engage à informer les tiers, dont il communique les données personnelles à Zurich, du traitement de leurs 
données personnelles par Zurich.

Oui, j'ai lu et j'accepte les conditions du contrat, la description du produit et la déclaration finale. En tant que 
proposant, je déclare que je suis lié à la proposition pendant 14 jours et confirme que j'ai répondu aux questions de 
manière complète et sincère. 

Signature du proposant Lieu, date 

fairsicherungsberatung ag 
Kramgasse 68 
3011 Bern 

Pour les membres de l‘Association Suisse de Shiatsu la fairsicherungsberatung ag a sous-délégué ses tâches à : 

Association Suisse de Shiatsu (ASS) 
Etzelmatt 5 
5430 Wettingen 



Mandat partiel d’assurance responsabilité civile professionnelle pour médecins en médecine 
complémentaire

Le demandeur/la demandeuse (ci-après «le/la mandant*e») charge fairsicherungsberatung ag 
du traitement de la demande d’admission à l’assurance responsabilité civile professionnelle 
«fairline» 16.063.914 auprès de Zurich Assurances SA (ci-après «la compagnie d’assurance») 
ainsi que du suivi de la police qui en découle.

Le/la mandant*e est assuré-e au titre de l’assurance responsabilité civile collective et doit 
verser la prime échéante pour sa couverture d’assurance, dans son intégralité et dans les délais. 

Le /la mandant*e fournit à fairsicherungsberatung ag l’ensemble des annonces, déclarations 
d’intention et courriers pour examen et transmission à la compagnie d’assurance. Ces éléments 
sont considérés comme remis au destinataire dès leur réception par fairsicherungsberatung ag. 
Fairsicherungsberatung ag est tenue de les transmettre immédiatement aux parties 
concernées.  

Fairsicherungsberatung ag n’est pas responsable des conséquences des actes effectués par le/
la mandant*e directement auprès des compagnies d’assurance.

Dans le cadre de son conseil en assurances, fairsicherungsberatung ag est rémunérée par la 
compagnie d’assurance aux taux de commission ou de courtage usuels du marché. Le/la 
mandant*e déclare que l’indemnité pour les activités de courtage est payable par la compagnie 
d’assurance et renonce, par souci d’économie, à un décompte séparé des honoraires versés à 
fairsicherungsberatung ag.

Fairsicherungsberatung ag est autorisée à partager les noms et adresses du/de la mandant*e 
avec l’association dont celui/celle-ci est membre. Ces données sont utilisées exclusivement 
pour l’examen de l’affiliation en cours.

Le présent mandat prend fin avec la résiliation de la police d’assurance ou le rejet de la 
proposition d’assurance.

Le/la mandant*e atteste avoir reçu la fiche d’information du preneur d’assurance conformément 
à l’article 45 de la LSA et en avoir pris connaissance.

Lieu, date Signature du/de la mandant*e
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